
L’Annuaire de Justice transitionnelle entend contribuer à susciter et à 
diffuser une pensée francophone sur la justice transitionnelle, comprise 
comme incluant divers thèmes allant de la justice pénale (nationale ou 
internationale) aux commissions vérité et réconciliation, en passant par 
toute une série de mesures pouvant être adoptées à l’issue d’un conflit 
armé ou après la chute d’un régime autoritaire. Dans ces hypothèses de 
retour à la paix ou de transition démocratique (qui ne sont, du reste, pas 
toujours pérennes), il s’agit d’analyser les réponses offertes par le droit et 
par d’autres sciences humaines pour que des sociétés meurtries affrontent 
leur passé et préparent leur avenir dans les meilleures conditions.

Outre une ouverture internationale et pluridisciplinaire assumée, la nouvelle 
mouture de l’Annuaire vise à publier des contributions écrites par des 
universitaires mais aussi des praticiens, jeunes ou confirmés, qu’il s’agisse 
de mémoires de recherche réalisés par des étudiants en master 2, d’actes 
de colloques académiques, de témoignages de praticiens de la justice 
pénale ou transitionnelle ou encore d’études sur des expériences passées 
ou à venir, avec une perspective comparatiste dans le temps et dans 
l’espace.

Ces articles sont utilement complétés d’une bibliographie francophone de 
l’année en cours, comprenant, outre la doctrine pertinente, les références 
des principales jurisprudences internationales et nationales et une liste des 
événements marquants de la justice pénale internationale et transitionnelle.

L’Annuaire 2020 comprend notamment un hommage à Pierre Truche, 
un entretien avec Irène Bellier (directrice de recherche en anthropologie), 
un dossier spécial « Peuples autochtones et Justice transitionnelle », des 
contributions variées, ainsi que la chronique de l’année.
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Régionalisme africain  
et justice transitionnelle  

(note de lecture)

Mutoy MUBIALA 1

L ’Afrique a développé un régionalisme reconnu en droit international. Elle 
a contribué en particulier à la contextualisation de nombreux secteurs 
du droit international (règlement des conflits, droits de l’homme, droit 

des réfugiés, droit humanitaire, droit de l’environnement, droit des cours d’eau 
internationaux, droit de l’intégration régionale, droit économique international, 
etc.). La justice transitionnelle, qui est une matière récente du droit interna-
tional, n’a pas échappé à cette dynamique. L’Afrique s’est particulièrement illus-
trée par des innovations et des adaptations des principes de justice transitionnelle 
au contexte des situations auxquelles elle a fait et continue de faire face. Dans 
certains cas, comme en matière de justice pénale internationale, le continent 
africain a contesté le modèle universel en lui opposant un régime régional. Dans 

1	 Ancien fonctionnaire au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 
(Genève), Professeur associé de droit international à l’Université de Kinshasa et consultant 
international.
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d’autres, comme les commissions de vérité et réconciliation, les États africains 
ont privilégié l’approche de réconciliation à la dimension répressive. Pendant 
une dizaine d’années, l’Union africaine (UA) a œuvré pour le développement 
d’une politique de justice transitionnelle, adoptée en février 20192. Celle-ci a 
été suivie, deux mois plus tard, par la publication par la Commission africaine 
des droits de l’homme et des peuples, organe subsidiaire de l’UA, d’une Étude 
sur la justice transitionnelle et les droits de l’homme et des peuples en Afrique3. 
La présente note a pour objet de faire une synthèse des idées-forces de ces deux 
documents et d’évaluer leur contribution à la mise à jour d’un régionalisme afri-
cain en matière de justice transitionnelle (JT).

I.	 Politique de justice transitionnelle  
de l’Union africaine

Apparue dans sa forme actuelle en Amérique latine post-dictatoriale au 
milieu des années 1980 et en Europe de l’Est de l’après-Guerre froide (à partir de 
1990), la justice transitionnelle (JT) a gagné l’Afrique au cours des trois dernières 
décennies. De nombreux pays africains sortant d’un conflit armé et / ou politique 
ont expérimenté différentes modalités de JT., y compris des juridictions pénales 
internationales (Cour pénale internationale et Tribunal pénal international pour 
le Rwanda)  ; des cours hybrides ou internationalisées (Tribunal pénal spécial 
pour la Sierra Leone, Cour pénale spéciale de la République centrafricaine)  ; 
des chambres spécialisées au sein des juridictions pénales nationales (Ouganda, 
Rwanda) ; des commissions de vérité et réconciliation (Afrique du Sud, Burundi, 
Côte d’Ivoire, Libéria, Mali, Maroc, Niger, République centrafricaine, Répu-
blique démocratique du Congo, Sierra Leone, Togo et Tunisie).

Pour l’Organisation des Nations Unies (ONU), la JT
englobe l’éventail complet des divers processus et mécanismes mis en œuvre 
par une société pour tenter de faire face à des exactions massives commises 
dans le passé, en vue d’établir les responsabilités, de rendre la justice et de 
permettre la réconciliation. Peuvent figurer au nombre de ces processus 
des mécanismes tant judiciaires que non judiciaires, avec (le cas échéant) 
une intervention plus ou moins importante de la communauté internatio-
nale, et des poursuites engagées contre des individus, des indemnisations, 
des enquêtes visant à établir la vérité, une réforme des institutions, des 
contrôles et des révocations, ou une combinaison de ces mesures.4

2	 UA, Politique de justice transitionnelle, Addis-Abéba, 2019, 42 p.
3	 Commission africaine des droits de l’homme et des peuples, Étude sur la justice transitionnelle et 

les doits de l’homme et des peuples en Afrique, Banjul, 2019, 82 p.
4	 Nations Unies, « Rétablissement de l’État de droit et administration de la justice pendant la 

période de transition dans les sociétés en proie à un conflit ou sortant d’un conflit », Rapport du 
Secrétaire général, S/2004/616, 23 août 2004, p. 7.
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Grâce aux travaux normatifs de ses organes des droits de l’homme, en 
particulier la Sous-Commission pour la promotion et la protection des droits 
de l’homme de la Commission des droits de l’homme, l’ONU a développé les 
quatre principes fondamentaux ou piliers de la JT : le droit de savoir, le droit à la 
justice, le droit à réparation et la garantie de non-répétition5. L’ONU et l’Union 
européenne (UE), qui sont appliquées dans des activités d’appui à des processus 
de JT, y compris en Afrique, ont adopté des politiques dans ce domaine, respec-
tivement en 2010 et en 2015. La politique de l’UE s’inspire largement de celle 
de l’ONU6.

Pour sa part, l’Union africaine (UA), qui a constaté la prééminence de l’ap-
proche punitive dans le fonctionnement des mécanismes internationaux de JT 
impliqués en Afrique, ce qui est contraire à la conception africaine de la justice 
privilégiant la conciliation et la réconciliation, elle a entrepris d’élaborer sa propre 
politique dans ce domaine. Cette initiative, qui a pris dix ans pour sa concrétisa-
tion, a été matérialisée par la publication de la Politique de justice transitionnelle 
de l’UA, en février 2019. Dans ce document, qui veut servir de guide aux États 
africains envisageant de mettre en œuvre un processus de JT, l’UA commence 
par donner une définition élargie et contextualisée de celle-ci, en ces termes :

la justice transitionnelle a trait aux diverses mesures de politiques (for-
melles et traditionnelles ou non formelles) et aux mécanismes institu-
tionnels que les sociétés, par le biais d’un processus consultatif inclusif, 
adoptent afin de surmonter les violations, les divisions et les inégalités 
antérieures, et en vue de créer des conditions à la fois de sécurité et de 
transformation démocratique et socio-économique.7

Tout en endossant les quatre piliers de la JT identifiés par l’ONU, l’UA 
formule les principes de fond et de forme appelés à guider les États africains 
désireux de se doter d’un processus de JT, dont le leadership et l’appropriation 
africains  ; l’inclusion  ; l’équité et la non-discrimination  ; les valeurs partagées 
africaines relatives à la paix et à la sécurité, à la justice ou à la non-impunité, 
ainsi qu’à la réconciliation et aux droits de l’homme et des peuples ; la spécificité 

5	 Voir, notamment, Louis JOINET, « Un état des lieux des principes et standards internatio-
naux de la justice transitionnelle  », in Mô BLEEKER (éd.), La justice transitionnelle dans le 
monde francophone  : état des lieux, Conference Paper, vol. 2, Berne, Département fédéral des 
affaires étrangères, 2007, p. 3-15 ; Theo VAN BOVEN, « Principes fondamentaux et directives 
des Nations Unies concernant le droit à un recours et à réparation des victimes de violations 
flagrantes du droit international des droits de l’homme et de violations graves du droit interna-
tional humanitaire », United National Audiovisual Library of International Law (www.un.org/
law/avl), 2010 ; et Nations Unies, « Rapport du rapporteur spécial sur la promotion de la vérité, 
de la justice, de la réparation et des garanties de non-répétition », A/HRC/21/46, 9 août 2012. 

6	 Nations Unies, « Guidance Note of the Secretary-General. United Nations Approach to Transi-
tional Justice », New York, mars 2010 ; Conseil de l’Union européenne, « Le cadre d’action de 
l’IUE en matière de soutien à la justice transitionnelle », Annexe de l’Annexe, Doc. 13576/15, 
Bruxelles, 16 novembre 2015, p. 6-43.

7	 UA, Politique de justice transitionnelle, Addis-Abéba, 2019, p. 4.

http://www.un.org/law/avl
http://www.un.org/law/avl
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du contexte ; la mise en synergie et en séquence et l’équilibrage des éléments de 
la JT ; la prise en compte des dimensions genre et générationnelle des violations 
et des processus transitionnels  ; le renforcement des capacités pour assurer la 
durabilité8. Par ailleurs, la politique de justice transitionnelle clarifie le partage 
des responsabilités pour la mise en œuvre et les mécanismes et processus y relatifs 
au niveau national (État), régional (Communautés économiques régionales) et 
continental (UA). À cet égard, les acteurs non étatiques (société civile, organi-
sations communautaires et médias) sont considérés comme des acteurs et / ou 
vecteurs essentiels des processus de JT en Afrique. De même, la mobilisation des 
ressources constitue une question-clef, à la lumière des principes de leadership et 
d’appropriation africains9.

Il résulte de ce qui précède que celle-ci constitue un guide précieux pour 
les États africains à la recherche d’une transition d’un conflit vers une sortie de 
crise fondée sur l’État de droit. C’est le cas de la République démocratique du 
Congo, à laquelle l’ONU a recommandé, depuis une dizaine d’années, de mettre 
en œuvre les recommandations du « Rapport Mapping » de 2010, en particulier 
celles relatives à l’adoption d’un processus de JT10.

C’est ici le lieu de signaler la publication, en avril 2019, de l’Étude sur la 
justice transitionnelle et les droits de l’homme et des peuples par la Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples, qui complète la Politique de justice 
transitionnelle de l’UA.

II.	 Étude sur la justice transitionnelle  
et les droits de l’homme et des peuples en Afrique

La Commission africaine des droits de l’homme et des peuples (Commission 
ADHP) a reçu, comme missions, notamment, celle de « rassembler de la documen-
tation, faire des études et des recherches sur les problèmes africains dans le domaine 
des droits de l’homme et des peuples […] »11. Dans la suite des travaux engagés par 
plusieurs instances de l’UA, dont le Groupe des sages, le Conseil de paix et de 
sécurité12 et la Commission de l’UA (qui a piloté les travaux sur la Politique de 
justice transitionnelle de l’UA, examinée ci-dessus), la Commission ADHP, aux 
termes de sa résolution 235 adoptée à sa 53e session ordinaire (Banjul, 9-23 avril 

8	 Ibid., p. 5-8.
9	 Ibid., p. 28-31.
10	 Voir, notamment, Jacques Ekengi DJOLI, « Le Mapping Report et la justice transitionnelle en 

RD Congo », Congo-Afrique, vol. 57, 2017, p. 544-560.
11	 Art. 45, § 1, al. a, de la CADHP.
12	 Voir African Union Panel of the Wise, « Peace, Justice, and Reconciliation in Africa: Oppor-

tunities and Challenges in the Fight Against Impunity », The African Union Series, New York, 
février 2013 ; et UA, « Report of the African Union High-Level Panel on Darfur (AUPD) », 
PSC/AHG/2 (CCVII), 29 octobre 2009.
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2013), a chargé son point focal sur la JT, le commissaire Pacifique Manirakiza13, 
de préparer une étude sur cette question en Afrique, dans le but de :

–	 Identifier les différents mécanismes de JT existants en Afrique ;
–	 Identifier le cadre législatif de la JT en Afrique, conformément au 

mandat de la Commission de promouvoir et de protéger les droits de 
l’homme en Afrique ;

–	 Déterminer le rôle de la Commission dans la mise en œuvre du Cadre 
stratégique pour la JT de l’UA ;

–	 Analyser les opportunités et les défis de la Commission pour encoura-
ger et soutenir les processus et mécanismes de JT en Afrique ; et 

–	 Analyser la possibilité que la Commission établisse un mécanisme 
spécial sur la JT en Afrique.14

La Commission ADHP a réalisé l’Étude sous examen avec l’appui du Centre 
pour l’étude de la violence et de la réconciliation et l’assistance d’un groupe 
consultatif d’experts. Elle a mis l’accent sur « les questions des droits de l’homme 
et des peuples soulevées lors de la planification et de la mise en œuvre des processus 
de JT, ainsi que le rôle du système africain des droits de l’homme dans l’information 
et la réglementation des processus de JT »15. Les deux aspects sont développés en 
cinq parties substantives, y compris une première partie introductive consacrée 
au contexte de l’Étude.

Dans la deuxième partie, l’Étude passe en revue les expériences et perspec-
tives africaines sur la pratique de la JT et le discours sur cette dernière. Les formes 
de processus de JT expérimentées en Afrique sont très diverses et comprennent, 
notamment, les poursuites pénales, les commissions de vérité et réconciliation 
(CVR), les mécanismes de réparation et de redistribution, les processus de réforme 
institutionnelle et politique et les mécanismes de justice traditionnelle. L’Étude y 
aborde également certaines questions qualifiées de transversales comme le genre 
et les rapports entre certains processus en apparence contradictoires (cas de la 
recherche simultanée de la justice et de la paix, ainsi que la problématique de 
l’amnistie et de la clémence (grâce) pour les auteurs des violations des droits de 
l’homme et des crimes internationaux. Enfin, l’Étude examine le champ matériel 
des droits visés par la JT, qui dépasse le cadre limité des droits civils et politiques, 
pour englober les conséquences socio-économiques et culturelles des injustices 
et des abus du passé. Sur la base de cette approche élargie ou holistique des 
questions de JT, l’Étude pose des orientations que la Commission ADHP devrait 
prendre en compte dans ses recommandations aux États parties à la CADHP, 
concernant spécialement la réponse aux causes profondes des conflits et aux divi-
sions causées par ceux.ci16.

13	 L’étude a été finalisée par le commissaire Solomon Ayele Dersso, point focal pour l’Étude sur la 
justice traditionnelle.

14	 Commission africaine des droits de l’homme et des peuples, op. cit. (n. 3), p. 74.
15	 Ibid., p. vi.
16	 Ibid., p. 28-30.
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La troisième partie de l’Étude porte sur l’examen du cadre législatif conti-
nental relatif à la JT. Les instruments juridiques régionaux pertinents incluent :

–	 la CADHP, telle que complétée par un certain nombre d’instruments 
non contraignants, dont les Lignes directrices et mesures d’interdiction et 
de prévention de la torture et des peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants en Afrique (Lignes directrices de Robben Island de 2002) ; 
l’Observation générale sur le droit à la réparation pour les victimes de 
torture ou de mauvais traitements ; les Directives et principes sur le droit 
à un procès équitable et à une assistance judiciaire en Afrique  ; et la 
Déclaration de principes sur la liberté d’expression en Afrique (2002) ;

–	 la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant ;
–	 le Protocole à la CADHP sur les droits de la femme en Afrique (Protocole 

de Maputo) ;
–	 l’Acte constitutif de l’UA et le Protocole relatif au Conseil de paix et de 

sécurité de l’UA ; et
–	 la Convention de Kampala sur la protection et l’assistance aux personnes 

déplacées.
L’Étude examine aussi la place des droits économiques, sociaux et culturels et 

des droits des peuples dans le dispositif normatif pertinent à la JT.
Dans sa quatrième partie, l’Étude examine sa jurisprudence relative aux 

communications individuelles, ses activités relatives à l’examen des rapports 
périodiques des États parties à la CADHP, en relation avec les questions de JT. Il 
résulte de cet examen que la Commission ADHP a contribué au développement 
de la justice pénale en Afrique et à la protection des droits des personnes appar-
tenant à des groupes vulnérables par ses mécanismes spéciaux, avec une attention 
spéciale au Groupe de travail sur les populations / communautés autochtones17. 
En rapport avec cette partie, il conviendra de mentionner l’Annexe C compor-
tant l’obiter dictum de la Commission ADHP dans sa décision sur la commu-
nication  431/12 (Thomas Kwayelo c. Ouganda), dans laquelle elle a considéré 
l’octroi d’amnisties inconditionnelles comme non conforme aux obligations 
internationales et régionales des États et a souligné le rôle des victimes dans 
l’octroi et la mise en œuvre d’amnisties conditionnelles18.

Enfin, dans sa cinquième partie, l’Étude donne des orientations à la Commis-
sion ADHP pour l’adoption d’une approche globale et systématique au traite-
ment des questions de JT en Afrique. À cet égard, elle recommande le recours à 
la CADHP comme fondement de la JT et l’intégration de celle-ci dans toutes les 
activités de la Commission (procédure d’examen des communications ; procé-
dure d’examen des rapports périodiques des États  ; résolutions et déclarations 
sur la situation des droits de l’homme et des peuples ; missions de promotion et 
d’enquête et mécanismes spéciaux. Dans le cadre de ces derniers, l’Étude recom-
mande l’établissement d’un mandat de Rapporteur spécial sur la JT en Afrique, 

17	 Ibid., p. 60.
18	 Ibid., p. 82.
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à l’instar du Rapporteur spécial du Conseil des droits de l’homme de l’ONU sur 
la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des garanties de non-
répétition. L’Étude évalue les avantages d’un tel mécanisme pour l’Afrique, tout 
en identifiant les défis liés à sa création, dont l’absence de ressources humaines au 
niveau de la Commission. Toutefois, quelle que soit la forme choisie (rapporteur 
spécial, point focal, groupe de travail, etc.), l’Étude recommande le dévelop-
pement d’une capacité en son sein pour s’occuper de la JT, dotée des missions 
suivantes :

–	 Élaborer des lignes directrices sur la JT similaires aux lignes direc-
trices de la Commission pour un procès équitable, sur la base des 
grandes lignes décrites aux paragraphes 189 à 191 du présent rap-
port d’étude (principes de procédure et de fond) ;

–	 Suivre les processus de JT sur le continent et donner des orientations 
à la Commission pour qu’elle se prononce sur leur cohérence avec la 
Charte africaine et la conception de la [Commission] ADHP pour la 
JT telle qu’elle est exposée dans la présente Etude ;

–	 Jouer un rôle transversal en desservant tous les mécanismes et com-
munications existants qui soulèvent des problèmes et des préoccupa-
tions en matière de JT ;

–	 Évaluer périodiquement l’état des processus de transition et élaborer 
des études, des recommandations, des directives et des commentaires 
généraux sur des questions ou préoccupations d’importance conti-
nentale concernant la justice de transition ;

–	 Servir de mécanisme pour rendre opérationnel le rôle de la [Commis-
sion] ADHP dans le cadre de la politique de JT de l’Union africaine ; 
et,

–	 Servir potentiellement de plateforme pour la participation des groupes 
concernés et des autres parties prenantes concernées aux travaux de 
la Commission sur la JT.19

En conclusion, il ressort de la lecture de ces deux documents la démonstra-
tion de l’émergence d’un régionalisme africain en matière de JT. Ce régiona-
lisme se caractérise, d’une part, par l’intégration des principes fondamentaux 
universels (les quatre piliers) de la JT et, d’autre part, par la formulation de 
normes spécifiques à l’Afrique, développées à partir des expériences africaines 
dans ce domaine. On peut mentionner, parmi ces aspects spécifiques, la préé-
minence de la réconciliation sur l’aspect punitif ou répressif (confortant ainsi 
le caractère essentiellement restaurateur de la JT en Afrique)  ; l’élargissement 
du champ matériel des droits protégés dans le cadre de la JT aux droits écono-
miques, sociaux et culturels, aux droits des peuples et aux devoirs ; la recherche 
d’un équilibre entre les objectifs de justice et de paix pour sortir du faux dilemme 
entre ces deux objectifs ; ainsi que la prise en compte de la justice traditionnelle. 

19	 Ibid., p. 71.
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En bref, l’approche africaine de la JT, telle que contenue dans les deux docu-
ments sous revue, contribue à la contextualisation de celle-ci en Afrique et à 
l’universalisation de ses principes.
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